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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-5670

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-5670

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-85357
20/06/2023Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CA Provence VerteNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006810400013N° National d'identification : 
BrignolesVille : 

83170Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

M.2023-23 : Travaux de réhabilitation et d'extension de la Maison du Gardien - Intitulé du marché : 
Quartier de Paris à Brignoles (83170)

45262800Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne les travaux de réhabilitation et Description succincte du marché : 
d'extension de la Maison de Gardien sur la commune de Brignoles en 11 lots séparés. Le projet consiste 
en la réhabilitation de 114 m2 et extension de 115 m2 de la " Maison de Gardien " sur l'entrée du site 
du Quartier de Paris afin d'y accueillir un ou plusieurs services de l'agglomération de la Provence Verte, 
soit un total de 229 m2 de surface utile. Cette opération est réalisée dans le sens de la démarche de 
Qualité Environnementale du Bâtiment. La description de l'ouvrage et ses spécifications techniques 
sont indiquées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) " Préambule " commun à 
l'ensemble des lots et dans le CCTP spécifique à chaque lot. Date envisagée pour le début de la 
période de préparation : MI NOVEMBRE 2023 Marché passé selon une procédure adaptée en 
application des articles L 2123-1, R 2123-1, R 2123-4 et R 2123-5 du code de la commande publique.

- Valeur technique : 60 % - Prix : 40 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-5670
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-5670
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Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT N° 01 - DÉMOLITIONS : VERRECCHIA (83570 COTIGNAC) pour un montant de 35 667,50 euros 
HT - 42 801,00 euros TTC. LOT N° 02 - GROS-OeUVRE - AMENAGEMENTS EXTERIEURS : VERRECCHIA 
(83570 COTIGNAC) pour un montant de 259 334,87 euros HT- 311 201,84 euros TTC. LOT N° 03 - 
ETANCHEITE : PACA RENOV (83210 SOLLIES PONT) pour un montant de 29 814,46 euros HT - 35 
777,35 euros TTC. LOT N° 04 - FAÇADES : VERRECCHIA (83570 COTIGNAC) pour un montant de 25 
204,80 euros HT - 30 245,76 euros TTC. Lot n° 05 - MENUISERIES EXTERIEURES PVC ET ALUMINIUM - 
METALLERIE : AD Fermetures (83170 Brignoles) pour un montant de 62 681,66 euros HT soit 75 217,99 
euros TTC. LOT N° 06 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS : société DVM (83300 DRAGUIGNAN) pour un 
montant de 32 663,50 euros HT - 39 196,20 euros TTC. LOT N° 07 - FAUX-PLAFONDS - DOUBLAGES - 
CLOISONS : GHIGO (83510 LORGUES) pour un montant de 40 708,60 euros HT - 48 850,32 euros TTC. 
LOT N° 08 - PEINTURES : GER (13015 MARSEILLE) pour un montant de 17 083,00 euros HT - 20 499,60 
euros TTC. LOT N° 09 - REVETEMENTS DE SOLS DURS ET SOUPLES - FAIENCES : SPTB (13500 
MARTIGUES) pour un montant de 28 509,96 euros HT - 34 211,95 euros TTC. LOT N° 10 - ELECTRICITE - 
COURANTS FORTS ET COURANTS FAIBLES : ENTREPRISE POURRIERE (83470 SAINT-MAXIMIN) pour 
un montant de 46 600 euros HT - 55 920 euros TTC. LOT N° 11 - CHAUFFAGE - VENTILATION - 
CLIMATISATION - PLOMBERIE : ÉTABLISSEMENTS LAROSE (83470 SAINT-MAXIMIN) pour un montant 
de 59 509 euros HT - 71 410,80 euros TTC.

17/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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